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Conseil Régional Hauts-de-France 
 

Séance Plénière des 14 et 15 Décembre 2023 
 

Motion  
Groupe Majorité Régionale, Républicains et Indépendants 

 
*** 

 
« LES SALARIÉS DE PRYSMIAN DOIVENT ÊTRE RESPECTÉS, CALAIS ET LE CALAISIS NE 

DOIVENT PAS ÊTRE OUBLIÉS » 
 
Le 20 novembre dernier, sans la moindre alerte préalable, les 82 salariés de l’usine Prysmian 
de Calais apprenaient la décision du groupe de fermer le site. 
 
Spécialisée dans la fabrication de câbles à fibre optique destinés au déploiement terrestre, 
l’usine calaisienne est réputée pour le savoir-faire de ses employés dont la plupart compte 
plusieurs décennies d’ancienneté. 
 
La direction européenne du groupe, que nous avons interpelée le jour-même avec Xavier 
BERTRAND et Natacha BOUCHART, invoque pour motif l’effondrement du marché français 
suite à l’accélération du déploiement de la fibre sur le territoire national ainsi que des 
prévisions pessimistes sur le marché américain.  
 
Lors d’une réunion organisée à Calais le 6 décembre dernier, en présence des représentants 
du personnel, nous avons réaffirmé à la direction que la motivation économique de cette 
décision ne nous semblait absolument pas démontrée. 
 
En effet, comment croire qu’un groupe international, possédant pas moins de 108 usines à 
travers le monde, était incapable d’anticiper l’achèvement du plan « France très haut débit » 
à l’horizon 2025 ?  
 
Comment croire qu’il était impossible de trouver d’autres marchés à investir, notamment en 
Europe, quand nous savons que l’Allemagne, l’Autriche ou encore la Pologne ne sont fibrées 
qu’à 20% ? 
 
Comment croire qu’un groupe qui dégage chaque année des bénéfices conséquents n’était 
pas en mesure d’adapter l’outil de production calaisien pour le rendre davantage compétitif ?  
 
Pour nous, cette décision ressemble à s’y méprendre à une fermeture préventive. 
Évidemment, nous ne l’acceptons pas. 
 
Les 82 salariés et leurs familles doivent être traités avec la considération et le respect qui leur 
sont dus. 
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Calais et le Calaisis doivent également faire l’objet d’une attention toute particulière pour 
favoriser la réindustrialisation du territoire comme Xavier BERTRAND et Natacha BOUCHART 
l’ont appelé de leurs vœux en sollicitant auprès de Roland LESCURE, ministre délégué à 
l’Industrie, la mise en place, dans les plus brefs délais, d’un plan rebond à l’image de ce qui 
a été fait dans le Cambrésis. 
 
Face à une situation à laquelle nous ne saurions nous résoudre, le conseil régional des Hauts-
de-France, réuni en séance plénière : 
 

Appelle le groupe Prysmian à formuler à ses salariés des proposi ons dignes et 
décentes tant sur la durée du congé de reclassement que sur les mesures de forma on 
professionnelle ou le montant des primes supra-légales ; 

 
Appelle l’État, au terme du processus de négocia ons, à faire preuve de la plus grande 
exigence avant toute valida on du PSE ; 

 
Appelle le Gouvernement à mobiliser tous les moyens nécessaires pour favoriser la 
réindustrialisa on de Calais et du Calaisis afin de préserver l’emploi et de préparer 
sereinement l’avenir.  

 
 
 
 
 
 
 
 

Faustine MALIAR 
Conseillère Régionale Déléguée 
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